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CONFIDENTIEL 
 
 
Québec, le 18 mars 2026 
 
 

 
 

  
 
 
N/Réf. :  
 
 
Objet : Réponse à votre demande d’accès à l’information 
 
 
Bonjour, 

Par la présente, je donne suite à votre demande d’accès à l’information que j’ai reçue le 
26 février, par laquelle vous souhaitez obtenir une « copie des documents suivants, entre le 
1er janvier 2020 et le 31 décembre 2022, en rapport avec la COVID-19 : 1) Les échanges que 
le PROTECTEUR DU CITOYEN a eus avec le gouvernement du Québec, ses employés, ses 
ministères, les organismes relevant de sa responsabilité. 2) Tous les courriels échangés 
avec Dr Horacio Arruda, François Legault, Christian Dubé, Dr Luc Boileau, Dr Richard Massé, 
Dre Mylène Drouin, Geneviève Guilbault, Danielle McCann, Marguerite Blais, leurs attachés 
politiques et personnels. 3) Les recommandations, rapports, expertises, opinions, etc., qui 
ont été demandés au PROTECTEUR DU CITOYEN. 4) Les recommandations, rapports, 
expertises, opinions, etc., qui ont été fournis par le PROTECTEUR DU CITOYEN ». 

Comme nous jugions nécessaire d’obtenir des précisions sur votre demande, vous avez 
circonscrit cette dernière en indiquant à notre conseiller en accès à l’information et en 
protection des renseignements personnels, le 16 mars dernier, vouloir savoir si le 
Protecteur du citoyen avait été consulté par le gouvernement du Québec ou les députés de 
l’Assemblée nationale à l’égard des arrêtés ministériels et des décrets gouvernementaux 
relatifs à la COVID-19. Le cas échéant, vous souhaitiez la transmission des documents 
faisant état de ce qui avait été demandé au Protecteur du citoyen et ce que ce dernier avait 
répondu. 

Décision 

Nous ne détenons aucun document visé par votre demande. Toutefois, dans le cadre de sa 
veille législative et réglementaire, le Protecteur du citoyen avait déposé en commission 
parlementaire, en 2020, un mémoire sur le projet de loi no 61 : « Loi visant la relance de 
l’économie du Québec et l’atténuation des conséquences de l’état d’urgence sanitaire 
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déclaré le 13 mars 2020 en raison de la pandémie de la COVID-19 ». Vous trouverez ce 
mémoire ci-joint. 

Le Protecteur du citoyen avait également tenu une enquête sur la gestion de la crise de la 
COVID-19 dans les centres d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD). Il avait 
déposé un rapport d’étape en cours d’enquête le 10 décembre 2020, puis son rapport final 
le 23 novembre 2021. 

Finalement, nos rapports annuels d’activités pour la période qui vous intéresse mentionnent 
certaines plaintes en lien avec la COVID-19. Vous trouverez les rapports annuels 2019-2020, 
2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023 sur notre site Internet. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels, je vous informe que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note relative à l’exercice de ce recours. 

Si vous désirez plus de renseignements sur la décision, vous pouvez nous écrire à l'adresse 
acces@protecteurducitoyen.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 

Veuillez recevoir mes salutations distinguées. 

Mélanie Ouellette 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j.

ORIGINAL SIGNÉ

https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/enquetes/rapports-speciaux/rapport-etape-covid-19-chsld
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/enquetes/rapports-speciaux/rapport-final-premiere-vague-covid-19-chsld
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/enquetes/rapports-annuels/2019-2020
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/enquetes/rapports-annuels/2020-2021
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/enquetes/rapports-annuels/2021-2022
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/enquetes/rapports-annuels/2022-2023
mailto:acces@protecteurducitoyen.qc.ca


 

 

AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.  

Révision 

a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. La demande de révision doit être faite par écrit et elle peut exposer 
brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

Les coordonnées de la Commission d’accès à l’information sont les suivantes :  
 
QUÉBEC 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
Téléphone sans frais : 1 888 528-7741  
 

 
MONTRÉAL 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 
Télécopieur : 514 844-6170 
Téléphone sans frais : 1 888 528-7741 

Courrier électronique : cai.communications@cai.gouv.qc.ca 

b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme 
public). 

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).  

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(art. 135).

mailto:cai.communications@cai.gouv.qc.ca


 

 

ANNEXE 
 

Textes des dispositions sur lesquels la décision s’appuie 
 
RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de 
ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 

42. La demande d’accès à un document doit, pour être recevable, être suffisamment précise 
pour permettre de le trouver. 

Lorsque la demande n’est pas suffisamment précise ou lorsqu’une personne le requiert, le 
responsable doit prêter assistance pour identifier le document susceptible de contenir les 
renseignements recherchés. 

47. Le responsable doit, avec diligence et au plus tard dans les vingt jours qui suivent la date de 
la réception d’une demande: 

1°  donner accès au document, lequel peut alors être accompagné d’informations sur les 
circonstances dans lesquelles il a été produit; 

1.1°  donner accès au document par des mesures d’accommodement raisonnables lorsque le 
requérant est une personne handicapée; 

2°  informer le requérant des conditions particulières auxquelles l’accès est soumis, le cas 
échéant; 

3°  informer le requérant que l’organisme ne détient pas le document demandé ou que l’accès 
ne peut lui y être donné en tout ou en partie; 

4°  informer le requérant que sa demande relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme ou est relative à un document produit par un autre organisme ou pour son compte; 

5°  informer le requérant que l’existence des renseignements demandés ne peut être 
confirmée; 

6°  informer le requérant qu’il s’agit d’un document auquel le chapitre II de la présente loi ne 
s’applique pas en vertu du deuxième alinéa de l’article 9; 

7°  informer le requérant que le tiers concerné par la demande sera avisé par avis public; 



  
8°  informer le requérant que l’organisme demande à la Commission de ne pas tenir compte de 
sa demande conformément à l’article 137.1. 

Si le traitement de la demande dans le délai prévu par le premier alinéa ne lui paraît pas possible 
sans nuire au déroulement normal des activités de l’organisme public, le responsable peut, 
avant l’expiration de ce délai, le prolonger d’une période n’excédant pas 10 jours. Il doit alors en 
donner avis au requérant par écrit dans le délai prévu par le premier alinéa. 

51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet copie 
au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations conformément à 
l’article 49. 

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le 
cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 

135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le responsable 
de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission de réviser cette décision. 

Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la Commission 
de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur l’application de l’article 9 ou sur les frais 
exigibles. 

Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision ou de 
l’expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une demande. 
La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de 
respecter ce délai. 

137. La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être revisée. 

Avis en est donné à l’organisme public par la Commission. 

Lorsque la demande de révision porte sur le refus de communiquer un renseignement fourni 
par un tiers, la Commission doit en donner avis au tiers concerné. 

Lorsque la Commission, après avoir pris des moyens raisonnables pour aviser un tiers par la 
transmission d’un écrit, ne peut y parvenir, elle peut l’aviser autrement, notamment par avis 
public dans un journal diffusé dans la localité de la dernière adresse connue du tiers. S’il y a plus 
d’un tiers et que plus d’un avis est requis, les tiers ne sont réputés avisés qu’une fois diffusés 
tous les avis. 
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